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Rôle et place des parents

Les parents d'élèves sont pleinement associés à la vie de l'établissement scolaire notamment en participant, par
l'intermédiaire de leurs représentants à aux différentes instances du collège :

1.  le conseil d'administration,
2.  le conseil de discipline,
3.  la commission éducative,
4.  le comité d'éducation à la santé, à la citoyenneté et à l'environnement (CESCE),
5.  la commission hygiène et sécurité (CHS)

 Pour ces différentes instances, il faut être élu membres du conseil d'administration (CA).
 Du CA découle les autres instances ci-dessus.

Les représentants des parents peuvent aussi assurer un rôle de médiateur entre une famille et l'équipe éducative.

Le conseil de classe : des parents d'élèves représentent l'ensemble des parents d'élèves de la classe. Deux
parents titulaires (et deux suppléants) sont désignés par le chef d'établissement sur propositions des parents élus au
conseil administration (CA).

Quelle est la durée du mandat des représentants de parents d'élèves ?
 Vous êtes élu représentant des parents d'élèves pour la durée de l'année scolaire.
 Votre mandat prend fin le jour de la 1re réunion du conseil qui suit les élections.

Une association de parents est présente : ACPE : Association Cantonale des Parents d'Elèves. Vous pouvez
prendre contact avec l'association avec l'adresse électronique : acpenpp chez gmail.com
 Le fichier joint vous permet  de découvrir l'association et de trouver le bulletin d'adhésion.

À savoir
 Si vous êtes représentant de parents d'élèves, vous pouvez aussi être élu pour siéger dans un conseil
départemental, régional, académique ou national. À cette occasion, vous pouvez bénéficier de jours de congé pour
réaliser votre mission.
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